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Joël BALANDRAUD
Maire d’Évron

Chères Évronnaises, chers Évronnais,
Le Conseil municipal issu des élections de mars 2020 est désormais bien 
installé. Je mesure la mission qui est la mienne et celle de toute l’équipe 
municipale. C’est un honneur d’être au service de notre ville et de tous les 
Evronnais pour ces six prochaines années.

La crise sanitaire a des répercussions économiques et sociales sans précédent pour tous. Être à 
l’écoute, agir au plus près des besoins dans l’urgence ou la continuité pour lutter contre l’isolement 
et accompagner les plus fragilisés, bâtir et préparer la ville aux nouveaux enjeux sont autant de défis à 
relever pour les collectivités de proximité que sont la commune et l’intercommunalité, en particulier en 
ces circonstances.

La parenthèse du printemps, certes nécessaire mais douloureuse pour de nombreuses familles et difficile 
pour les personnels soignants mobilisés, marquera durablement notre société. Depuis cette pause, la 
vie de notre commune nouvelle a traversé l’été avec les aléas liés à la persistance de la circulation de la 
Covid-19 pour reprendre peu à peu son cours. La programmation d’animations culturelles estivales a 
été fortement contrainte et chamboulée, tout comme l’organisation de la 55ème édition du Festival de la 
Viande.

J’en appelle au sens civique de chacun pour garder le cap et poursuivre le plus efficacement possible la 
lutte contre la propagation du virus. Il ne faut bien entendu pas baisser la garde maintenant pour pouvoir 
sortir de l’impasse dans des conditions et délais raisonnables.

Les chantiers d’aménagement des rues de Laval et boulevard Foch, ainsi que de l’axe transversal de 
Châtres-la-Forêt ont redémarré après la période de confinement, pour permettre à terme une traversée 
sécurisée et embellie de cette partie d’Evron. Ce sont de gros travaux, qui nécessitent du temps et je 
remercie tous les habitants, et surtout les riverains, pour leur patience et compréhension face aux 
nuisances collatérales. Quant à la salle des fêtes de Saint-Christophe du Luat, elle a pu être finalisée pour 
être opérationnelle.

Ce magazine automnal présente la nouvelle équipe municipale en place, constituée de 33 élus dont 10 
nouveaux, provenant de divers domaines professionnels et de différents quartiers des trois communes 
historiques. A la fois dans la continuité et le renouvellement, nous avons la détermination et la capacité 
de nous dépasser tous ensemble pour avancer, en étant imaginatifs pour assurer le développement  
« durable » d’Evron.

Parmi les projets en tête de gondole, se trouvent la refonte totale du quartier de la gare, la valorisation 
du centre-ville, l’aménagement ou la création d’espaces connectés, agréables, préservés, ainsi que 
l’assurance d’un dialogue constructif avec tous les administrés, toutes les associations et tous les 
entrepreneurs.

En chœur avec tous les élus et vous-mêmes, je reprends cette citation de Saint Exupéry : « Pour ce qui 
est de l’avenir, il ne s’agit pas de le prévoir mais de le rendre possible ».
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Marché hebdomadaire
Après deux mois de confinement, le marché d’Evron a retrouvé sa place 

en centre-ville mi-mai. Un protocole sanitaire, avec sens de circulation, 

distanciation physique, a été mis en place. Il s’est allégé progressivement 

au fil des semaines.
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Evron en confinement
Du mardi 17 mars au dimanche 11 mai 2020, la France 

était confinée. Des images d’Evron tournées en 

drone retracent cette période. Elles sont visibles sur  

www.youtube.fr > Ville d'Evron.

Festival de la viande
Le vendredi 4 septembre, les professionnels de l’élevage se 
sont réunis pour la 55è édition du Festival de la Viande. En rai-
son du contexte sanitaire, il était interdit au public. Près de 560 
animaux ont été présentés.

La rétro

Dépistage COVID-19
Pour lutter contre le virus, une unité mobile de dépistage 

était présente tous les mercredis d'août à septembre. Il 

était possible de se faire tester sans prescription médicale 

ni rendez-vous.

Rentrée scolaire
C’est dans un contexte inédit que les enfants ont repris le 

chemin de l’école le 1er septembre dernier : gestes barrières, 

port du masque, distanciation physique... 
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Forum des associations
La rentrée scolaire donne le coup d’envoi des inscriptions 
dans les clubs et autres structures du territoire. Pour faire 
leur choix, les habitants étaient invités à participer au forum 
des associations sports et loisirs le 12 septembre dernier.

15 000 € pour les écoles
L’association des Coëvrons a remis le 1er octobre, deux chèques 
de 7 500 € aux écoles Jean Monnet et Saint-Joseph d’Evron. 
Ces dons seront utilisés pour le développement d’activités à 
destination des élèves (sorties, voyages scolaires...).

Journée nationale du commerce
de proximité
Le samedi 10 octobre, des commerçants et artisans 

d'Evron participaient à la journée nationale du commerce 

de proximité. Au programme des animations : orgue de 

barbarie, déambulation musicale, courses de voitures 

radiocommandées...

Journées du patrimoine
Les 19 et 20 septembre, la ville d’Evron a 

mis à l’honneur la Basilique Notre-Dame 

de l’Epine avec les journées du patrimoine : 

concerts, visites guidées de l’ancienne abbatiale, 

présentation du chantier de restauration des 

balustrades de la basilique...

Assemblée générale de l'AMF 53
L'Association des Maires de la Mayenne a tenu son assemblée 
générale à Evron le 10 octobre dernier. En raison de la situation 
sanitaire, elle était organisée en comité restreint avec la présence 
notamment de Jean-Francis TREFFEL, Préfet de la Mayenne, Olivier 
RICHEFOU, Président du Conseil départemental, Alain DILIS, ancien 
Président de l'AMF 53 et de Joël BALANDRAUD, Maire d'Evron. Ce 
dernier a d'ailleurs été élu Président de l'association pour 6 ans.



en ville

Suivi de chantiers
Le point sur les travaux passés, en cours et à venir.
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À Châtres-la-
Forêt
Le centre-bourg

La dernière phase de réa-
ménagement s’est terminée à la 
fin de l’été. Un revêtement imitation 
pavés a été posé au carrefour des 
rues du Château, de la Saulaie et des 
Vignes afin d'identifier cette zone de 
ralentissement.

À Saint-
Christophe-du-
Luat
La salle des fêtes 

Après presque un an de travaux, la 
rénovation de la salle socioculturelle 
de Saint-Christophe-du-Luat est 
désormais terminée. Le bâtiment 

comprend désormais un hall 
d’accueil, une salle de réunion, une 
salle de 200m2 avec cuisine, bar, 
vestiaire, rangements…  le tout 
ouvert sur un grand jardin, idéal pour 
les fêtes et cérémonies.
Pour les locations privées, il faut 
s’adresser à la mairie : 09 60 51 82 21. 

À Evron 
Rue de Chammes

Afin de relier le centre-ville à la 
rocade et sécuriser les piétons, un 
trottoir est en cours de réalisation 
dans cette rue.
Coût des travaux : 12 000 € TTC

La Valaisière

Un bassin d’orage paysager est en 
cours d’étude pour un début des 
travaux en janvier 2021. 
Objectif : améliorer l'évacuation des 
eaux et remédier aux problèmes 

d’inondations de certaines habitations 
dans le quartier.

Basilique

Les travaux de mise en valeur de 
la basilique Notre-Dame de l’Epine 
continuent, à savoir la restauration 
des balustrades du déambulatoire 
et des chéneaux. Pour augmenter 
la capacité d’accueil de l’édifice, une 
issue de secours donnant sur le 
parvis sera aménagée en façade sud. 

Eclairage public

Chaque année, la municipalité alloue 
une enveloppe budgétaire pour le 
remplacement des lanternes non 
conformes et consommatrices 
d’énergie par des éclairages 
LED. Les rues des Sources 
et des Pommiers, ainsi que le 
parking Rue Templer, se verront 
dotées de nouveaux lampadaires. 
Coût des travaux : 65 000 € TTC

Salle des fêtes de Saint-Christophe-du-Luat

Bassin d’orage - La ValaisièreCentre-bourg de Châtres-la-Forêt



À Evron
La ville d’Evron conduit depuis la mi-mai des travaux de 
voirie rue de Laval et Boulevard Foch. La Régie des Eaux 
s’associe à ces travaux pour réhabiliter le réseau des 
eaux usées et étendre le réseau des eaux pluviales. De 
grande envergure, ces travaux ont pour objectif principal 
d’améliorer la sécurité et la mobilité des usagers. Tout 
l’aménagement urbain est donc repensé pour offrir un 
meilleur cadre de vie aux habitants.

Rue de Laval

Les interventions ont débuté le 11 mai et sont réalisées 
par phases. Actuellement, des travaux d’aménagement 
de voirie, du square Marcel Cholet jusqu’au giratoire route 
de Laval, sont réalisés et ce, jusqu’à la fin de l’année. La 
rénovation du réseau d’assainissement et la création du 
réseau d’eau pluviale sont terminées. Les pistes cyclables 
seront alors aménagées et les nouveaux éclairages LED 
seront disposés sur toute la rue. 

Des travaux de réaménagement ont également été 
entrepris, square Marcel Cholet. Sur du pavé engazonné, le 
parking est repensé afin d’améliorer le stationnement sur 
cette place. Un point de collecte des déchets a été installé, 
des espaces verts sont créés et de nouveaux éclairages 
LED seront installés prochainement. 

Retrouvez toutes les 
photos et vidéos des 

travaux sur 

www.evron.fr
ainsi que sur le site 

de la Régie des Eaux
eau-coevrons.fr

Boulevard Foch

Côté boulevard, la Régie des Eaux des Coëvrons 
poursuit ses travaux d’assainissement jusqu’à fin 
octobre. Depuis le début du mois, l’axe Sainte-Anne/
boulevard Rossignol est rouvert pour permettre aux 
transports scolaires d’accéder à la cité scolaire. 
L’axe boulevard Rossignol/boulevard Bel devrait 
également ouvrir à la circulation fin octobre.
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Square Marcel Cholet

Rue de Laval



Des travaux à La Terrasse
Nouvelle ambiance,  nouveau concept pour le bar La 
Terrasse, place de la Basilique qui est devenue une 
brasserie depuis fin août. Menu du jour ou à la carte, 
il y en a pour tous les goûts ! Du "fait maison" élaboré 
essentiellement avec des produits frais. Et pour 
vos séminaires ou réceptions, la Terrasse devient 
également traiteur.
+ d’infos : 02 43 01 36 12

Rentrée des classes 
« Dans ce contexte difficile, la rentrée 2020/2021 s’est 
bien passée. Les enfants étaient clairement heureux 
de reprendre après une pause de presque 6 mois » 
commente Isabelle DUTERTRE, Maire déléguée d’Evron 
et Adjointe à la Jeunesse et à la Vie locale. Un protocole 
sanitaire est venu alléger les conditions d’accueil des 
élèves et aussi des personnels travaillant dans les 
écoles, permettant une reprise « quasi normale ». 
Côté restauration, la cuisine centrale fournit environ 550 
repas par jour dans la commune déléguée d’Evron. Des 
repas de qualité y sont élaborés avec des produits locaux.  
« Je souhaite continuer dans cette voie » expose Isabelle 
DUTERTRE. « Faire travailler nos éleveurs et maraîchers 
est l’un de mes projets phares pour ce mandat ». À 
Châtres-la-Forêt et Saint-Christophe-du-Luat, les plats 
sont cuisinés par un prestataire extérieur.
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• École maternelle 
La Valaisière : 36
• École maternelle Les 
Grands Prés : 48
• École élémentaire 
Jean Monnet : 201

• École primaire de 
Châtres-la-Forêt : 73
• École primaire des 
Petits Luatais : 95
• École primaire 
Saint-Joseph : 377

Le Merci des Coëvrons #2
La Communauté de communes et les associations de 
commerçants des Coëvrons ont récompensé les personnes 
qui ont continué à faire fonctionner le territoire pendant le 
confinement, en leur offrant des bons d’achats de 60 €, 
sur inscription. A Evron, 19 commerçants ont participé à 
l’opération.

Nombre d'enfants par école

COVID-19

L’actu

Sortons 
masqués
Le 1er août 2020, le Préfet de la 
Mayenne a pris un arrêté pour 
l’obligation du port du masque à 
Evron (toujours en vigueur). Toute 
personne de 11 ans et plus doit 
porter un masque dans les lieux 
publics : voies publiques, espaces de 
plein air, bâtiments municipaux.... En 
cas de non respect, le contrevenant 
s’expose à une amende de 135 €.

Lieu 
de dépistage
Vous avez des symptômes de la 
COVID-19 ? Vous souhaitez vous 
faire dépister ? Prenez rendez-
vous par téléphone au laboratoire 
d’analyses médicales Synlab, installé 
8 bis rue la Fontaine, à Evron.
Vous pouvez venir sans prescription 
médicale.
+ d’infos : 02 43 01 25 01

Des masques 
gratuits
Deux masques réutilisables par 
personne, offerts par la Préfecture 
de la Mayenne, ont été distribués 
cet été aux habitants lors de 
permanences. Vous n'avez pas 
récupéré les vôtres ? Ils sont 
toujours à votre disposition dans 
les mairies déléguées à Châtres-la-
Forêt, Evron et Saint-Christophe du 
Luat.

LES GESTES 
BARRIERES



Vos petits compagnons ne doivent pas 
divaguer seuls dans les rues d’Evron, mais 
que faire si vous en croisez un ?

Un animal de compagnie qui n’est pas sous la surveillance 
de son maître est considéré comme en état de divagation. 
Toute personne qui récupère un chien errant sur la 
commune d’Evron peut le signaler à la police municipale 

sur les horaires d’ouverture de la mairie. En dehors de 
ces horaires, il faut contacter l’astreinte technique au  
06 70 54 67 99.

Lorsqu’ils ne sont pas identifiés, les animaux sont gardés 
48h, puis transférés à la SPA. Lorsque l’animal est tatoué 
ou pucé, les policiers municipaux, avec un lecteur de puce, 
peuvent retrouver le propriétaire qui sera alors contacté et 
devra payer des frais de capture (67 €), ainsi qu’un forfait 
journalier (10 €). En 2019, 25 chiens ont été récupérés à 
Evron et 12 chiens, à ce jour, en 2020.

En cas de perte de votre animal, pensez à appeler la 
mairie. N’oubliez pas de faire pucer ou tatouer votre petit 
compagnon. Cette démarche est obligatoire et facilite les 
recherches car l’identification reste le meilleur moyen de 
retrouver son animal.

Pour rappel, un arrêté municipal impose que tout chien doit 
être tenu en laisse sur la commune d’Evron. Les déjections 
canines doivent être ramassées par le propriétaire de 
l’animal sous peine d’une amende de 68 €. Sachez que des 
sacs sont disponibles à l’accueil de la mairie. 

Depuis mi-mai, il faut 
désormais prendre 
rendez-vous pour 
demander sa pièce 
d’identité.

« Afin d’accueillir les habitants 
dans les meilleures conditions 
pour l’établissement de leur 
passeport ou carte d’identité, 

nous les accueillons uniquement sur rendez-vous » précise Catherine LEDUC, 
responsable du service Accueil/Etat-civil. Les personnes doivent donc contacter 
la mairie au 02 43 01 78 03 pour convenir du jour et de l’heure. 

> Prochainement un lien pour la prise de rendez-vous sera mis en ligne sur 
le site de la ville d’Evron.

citoyenneté

Chien perdu, que faire ?

Nouveaux horaires pour 
les mairies déléguées

Mairie de Châtres-la-Forêt : 
Lundi : 8h15 > 12h30
Mardi : 14h15 > 17h30
Jeudi : 10h00 > 11h30
Vendredi : 14h15 > 16h15
Permanence téléphonique : 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 
12h et de 13h30 à 17h30
Tél : 02 43 01 62 46

Mairie d’Évron
Lundi au vendredi : 
8h30 - 12h / 13h30 - 17h30
Samedi : 9h-12h (sauf juillet et 
août)
Tel : 02 43 01 78 03

Mairie de 
Saint-Christophe-du-Luat : 
Lundi : 15h30 > 18h30
Mardi : 8h15 > 12h30
Mercredi : 8h15 > 12h30
Jeudi : 13h15 > 17h30
Vendredi : 8h15 > 12h30
Permanence téléphonique : 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 
12h et de 13h30 à 17h30
Tél : 09 60 51 82 21

Pièces d'identité : 
sur rendez-vous
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zoom 
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Joël 
BALANDRAUD 

Maire de la 
commune 
nouvelle

Adélaïde 
DEJARDIN

Maire déléguée de 
Saint-Christophe-

du-Luat
Adjointe en charge 
de la performance 

publique

Maurice 
SUHARD
Adjoint en 
charge du 

développement 
local

Isabelle 
DUTERTRE

Maire déléguée 
d’Evron

Adjointe en 
charge de la 

jeunesse 
et de la vie locale

Claude 
LANGEVIN

Maire délégué de 
Châtres-la-Forêt

Adjoint en charge 
des travaux

Sophie 
LECHAT-GATEL

Adjointe en 
charge du 

patrimoine, de 
la culture et du 

tourisme

Fabrice 
MÉTAIRIE
Adjoint en 

charge de la 
communication

Blandine 
VERDIER-

CARCOUET
Adjointe en 

charge de la 
cohésion sociale

Jean-Philippe 
MEIGNAN

Adjoint en charge 
des sports et de 
la vie associative

Marie-Claire 
MOISY

Adjointe déléguée 
Châtres-la-Forêt

Vincent 
FOURNIER

Adjoint délégué 
Saint-Christophe-

du-Luat

Un nouveau conseil
municipal
Elus en mars dernier, les 33 conseillers de la commune nouvelle d’Evron ont pris officiel-
lement leurs fonctions en mai dernier.

C’est dans un contexte inédit que les conseillers municipaux ont pris place dans la salle des fêtes d’Evron le 26 mai, deux 
mois après les élections. Au cours de ce conseil, retransmis en direct sur la chaîne Youtube de la ville, Joël BALANDRAUD 
a été réélu Maire pour la période 2020-2026. Il a rappelé les ambitions de l’équipe en place : développer les connexions 
entre les 3 communes déléguées, renforcer l’attractivité de la gare et agir sur le logement. Enfin, le Maire a remercié 
toutes les personnes qui ont travaillé pendant le confinement et a eu une pensée pour celles et ceux touchés par le virus.

Trois maires délégués 
Pour accompagner au quotidien Joël BALANDRAUD et assurer des missions de proximité, trois maires délégués ont été 
élus : Claude LANGEVIN à Châtres-la-Forêt, Isabelle DUTERTRE à Evron et Adélaïde DEJARDIN à Saint-Christophe-du-Luat. 
Pour en savoir plus sur leurs fonctions, retrouvez-les en vidéo sur www.evron.fr.

Vos élus

Scannez cette 
page avec 

l'application 
SNAP Press 

pour découvrir 
les portraits 
des 3 maires 

délégués : 
 Adélaïde 

DEJARDIN, 
Isabelle 

DUTERTRE 
et Claude 

LANGEVIN.
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Marie-Thérèse 
BRETON

Conseillère 
déléguée à la 
petite enfance

Frédéric 
FANOUILLET

Conseiller 
délégué au 

développement 
de la démocratie 

locale

Pascal 
FOUCAULT

Conseiller 
délégué aux 

maisons fleuries 
et au cadre 

de vie

Pierre 
LECOURT
Conseiller 

délégué aux 
relations aux 
associations 

non sportives et 
mémorielles

Jean-Pierre 
MAREAU
Conseiller 

délégué aux 
réunions de 
quartiers et 
conseil des 

sages

Sylvie 
MASSEROT
Conseillère 
déléguée 

aux écoles 
élémentaires

Christophe 
NOULLEZ
Conseiller 
délégué à 

l’accessibilité et à 
la sécurité

Nathalie 
ROUSSEAU-

HOUDIN
Conseillère 
déléguée à 

l’événementiel

Chantal 
ANGÉLIAUME

Conseillère 
municipale

Patrick BERTIN
Conseiller 
municipal

Jérémy 
CHAPRON
Conseiller 
municipal

Gwénaëlle 
CHARTIER
Conseillère 
municipale

Catherine 
CHOUPEAUX

Conseillère 
municipale

Alain FORTIN
Conseiller 
municipal

Jean-Charles 
GUÉDON
Conseiller 
municipal

Didier JÉMON
Conseiller 
municipal

Thierry 
LANDAIS
Conseiller 
municipal

Sandrine 
LEROY

Conseillère 
municipale

Laurence
LEVRARD
Conseillère 
municipale

Céline
RÉAUTEZ-
CHAPEAU
Conseillère 
municipale

Valérie 
TABARD

Conseillère 
municipale

Rachel 
VAIGREVILLE

Conseillère 
municipale

Retrouvez tous les 
comptes-rendus des 
Conseils municipaux 

sur 

www.evron.fr
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Nouvelles perspectives
pour le quartier de la gare

En projet

Mise en accessibilité des quais, création d’une maison commune, construction de 
logements… le quartier de la gare d’Evron sera entièrement redessiné dans les prochaines 
années.

C’est un des projets majeurs de la mandature 2020-
2026 : la réhabilitation de ce quartier emblématique 
d’Evron, véritable porte d’entrée de la ville. C’est avec 
la Communauté de communes des Coëvrons que la 
collectivité conduit ce projet. « Nous souhaitons redonner 
une nouvelle attractivité à ce quartier, le redynamiser, 
lui apporter une certaine modernité », explique Maurice 
SUHARD, Adjoint en charge du développement local. 

Les objectifs
La requalification exemplaire de cet ensemble, tant 
au niveau de la qualité de vie que d’un point de vue 
environnemental, permettra :
 
• La création d’une Zone d’Aménagement Concertée avec 
logements et installation d’activités et de services

• La mise en accessibilité des quais de la gare 
incluant l’implantation d’une nouvelle passerelle de 
franchissement des voies

• La construction d’une maison commune regroupant les 
services de la ville, de la Communauté de communes et 
de services sociaux du Département de la Mayenne 

Le bâtiment voyageur
Le hall d’accueil de la gare d’Evron a fait l’objet d’une 
concertation entre la SNCF et la Communauté de 
communes des Coëvrons quant à son occupation future. 
Parmi les pistes de projets, plusieurs sont aujourd’hui à 
l’étude :
• Lieu de rencontres et de projets citoyens
• Espace aux multiples activités conçues par et pour les 
habitants
• Guichet de services publics
• Office de tourisme

Ainsi, le hall de gare pourrait convenir à tout ou partie 
de ces destinations. C’est pourquoi une enquête a été 
lancée avant l’été afin de recueillir les usages/habitudes 
des habitants et d’avoir leur avis sur l’occupation et la 
fonctionnalité en devenir du lieu. Elle permet ainsi d’ouvrir le 
champ des possibles, d’imaginer de nouvelles activités dans 
cet espace, d’alerter la population sur le projet à venir et 
de, peut-être, révéler une émulation citoyenne qui pourrait, 
pourquoi pas, prendre place dans ce hall aujourd’hui vide. 
Plus de 450 personnes ont répondu à ce questionnaire. 
Les résultats seront communiqués d’ici la fin du mois 
d'octobre sur le site internet de la ville.

+ d’infos : Service urbanisme
Tél : 02 43 66 32 00 - www.evron.fr

Maison commune

Restructuration 
de la gare

Zone d’aménagement concertée

B
oulevard R

ochem
ado



Enquête
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Enquête
La Commune nouvelle d’Evron souhaite connaître vos besoins en communication et 
faire évoluer ses supports d’informations. Merci de prendre quelques minutes pour 
répondre à cette enquête. Vous pouvez également y participer en ligne sur le site internet  
www.evron.fr.

INFORMATIONS GÉNÉRALES

1. Quels supports de communication municipaux utilisez-vous pour vous informer sur Evron ? Cochez la case correspondante

2. Hormis ces supports de communication, comment suivez-vous l’actualité d’Evron ? Plusieurs choix possibles

 Presse locale   Magazines gratuits (Bouger en Mayenne…)  Les réseaux sociaux

 Bouche à oreille   Affiches/flyers dans les commerces, sur les panneaux d’affichage

 La radio    Autre (préciser) : ...........................................................................................................................................................

3. La communication de la ville d'Evron est selon vous : 

 Très satisfaisante  Satisfaisante  Plutôt satisfaisante  Insatisfaisante 

Précisez : .........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

4. Etes-vous informé suffisamment tôt de l’actualité de la ville (actualités, agenda) ?

 Oui    Non

5. Relayez-vous vous-même l’actualité de la ville sur vos propres réseaux (internet, bouche à oreille)  ?

 Oui    Non

6. Souhaiteriez-vous recevoir l’actualité d’Evron :

Par sms :   Oui    Non

Par newsletter  :   Oui     Non

Toujours Souvent Rarement Jamais

Le magazine

La Page Facebook d’Evron

La page Facebook 
de Saint-Christophe-du-Luat

Le compte Twitter

Le compte Instagram

Le site www.evron.fr

Le site www.saintchristopheduluat.mairie53.fr

Les panneaux d’affichage

Le panneau lumineux

Les plaquettes /Affiches

Le Crieur

L’agenda municipal



LE MAGAZINE

1. Selon vous, quelle serait la fréquence idéale du magazine ?

 Une fois par mois  Une fois tous les 2 mois  Une fois tous les trimestres  Une fois tous les semestres

2. Sur quels contenus portez-vous votre attention ? (Plusieurs choix possibles)

 Edito  La rétrospective  En vitrine    Suivi de chantier

 Citoyenneté Enfance-Jeunesse  Zoom sur (le dossier)  Finances

 Sport-loisirs Solidarités  Histoire    Fiches pratiques

 On sort  Agenda   Le coin des enfants  Vu sur le web

3. Avez-vous des suggestions de thèmes, contenus ?

.................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

4. Complétez-vous la lecture de certains articles avec des informations sur www.evron.fr ?

 Oui    Non 

5. Utilisez-vous les QR codes/flashcodes contenus dans le bulletin ?

 Oui   Non

LE SITE INTERNET

1. Avez-vous déjà consulté le site internet www.evron.fr ?

 Oui   Non

Si non, pourquoi ?

 Pas internet   Pas connaissance    Pas intéressé(e)

2. Combien de fois consultez-vous le site ?

 1 fois par jour  Plusieurs fois par semaine  1 fois par mois  Autre : .................................................................................

3. Quelle(s) rubrique(s) consultez-vous ? A classer par ordre de priorité, de 1 à 8

 Agenda : les rendez-vous  Actualités : A la une, en bref  Découvrir : histoire, patrimoine, tourisme, vie économique…

 Vie municipale : conseils municipaux, finances, publications…  Au quotidien : démarches, vie pratique, déplacements…

 Famille, solidarité : petite enfance, enfance, jeunesse, emplois, senior, santé, action sociale…

 Culture, sports, loisirs : Centre social Le Trait d’Union, cinéma, pôle culturel, médiathèque…  En 1 clic

4. Si la commune développait une application pour smartphone, la téléchargeriez-vous ?
 
 Oui   Non

5. Souhaitez-vous participer à un groupe de travail sur la mise à jour du site internet ?
 
 Oui    Non

Si oui, merci de nous communiquer vos coordonnées :

Nom : .................................................................................................................. Prénom : ............................................................................................ Tél : ..............................................................................................

Mail : .........................................................................................................................................................................................................................................

VOUS

Vous êtes :   Un homme  Une femme

Tranche d’âge :   18 à 30 ans  31 à 50 ans  51 à 70 ans  + de 71 ans

Votre commune  :   Châtres-la-Forêt  Evron  Saint-Christophe du Luat  Autre

Merci de déposer l’enquête à la Mairie d’Evron, à l’attention du service communication, avant le 29 novembre 2020.
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Social
Le rôle du CCAS  
face aux personnes vulnérables
Le Centre Communal d’Action Sociale est un lieu d’écoute et d’informations pour les habitants 
de la Commune nouvelle rencontrant des difficultés sociales, financières, personnelles et/ou 
professionnelles. 

Il intervient dans le cadre de missions obligatoires, telles que 
l’instruction des demandes d’aides sociales à l’hébergement 
personnes âgées et/ou en situation de handicap, aides 
ménagères mais aussi dans la domiciliation postale. Les 
CCAS ont également la possibilité de mettre en place des 
aides facultatives selon des besoins identifiés. Ainsi, le CCAS 
d’EVRON propose notamment :
• un séjour « Séniors en vacances » pour les personnes de plus 
de 60 ans en retraite ou semi-retraite et/ou personnes en 
situation de handicap de 55 ans et plus
• une « Bourse au permis » pour les 17-25 ans
• un micro-crédit social
• des aides financières
• une complémentaire santé communale 
Il gère enfin le minibus de la ville.

Un registre pour les personnes vulnérables
Le CCAS a également un rôle de prévention et de veille 
sociale auprès des personnes vulnérables : mise en place 
d'un registre nominatif lors de plans d’urgence tels que 
les plans "canicule", "grand froid" ou encore lors de crise 
sanitaire.
L’objectif : assurer un contact régulier auprès des habitants, 
rappeler les gestes et/ou consignes à respecter, lutter 
contre l’isolement et intervenir dans le cadre d’une mise en 
danger.
En cas d’urgence, le CCAS, en lien avec la police municipale, 

peut aider à établir un plan d’action avec les familles. 
Pour qui ?
Les personnes âgées de 65 ans et plus,
Les personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes 
au travail,
Les personnes adultes handicapées,

Comment ?
La demande d’inscription peut se faire à tout moment, 
dès la déclaration de la personne concernée ou de son 
représentant légal.
Un membre de la famille, avec l’accord de la personne 
concernée, peut également demander une inscription sur 
le registre.

« J’aime être au contact des gens et je prends mon rôle 
d’adjointe et de vice-présidente à cœur puisque je souhaite 
m’impliquer auprès des personnes isolées et vulnérables. 
Je suis présente pour apporter autant que possible mon 
soutien, c’est un travail d’équipe entre les agents et les élus 
pour faire évoluer le CCAS.

Le Conseil d’Administration
Le CCAS est administré par un Conseil d’Administration, présidé par le Maire et composé, 
à parité, de membres du Conseil Municipal et de personnes participant à des actions 
d’animation, de prévention et de développement social dans la commune.

Blandine VERDIER-CARCOUET
Marie-Thérèse BRETON

Isabelle DUTERTRE
Chantal ANGELIAUME

Catherine CHOUPEAUX
Sylvie MASSEROT
Fabrice METAIRIE

Jérémy CHAPRON

Membres nommés

Bernadette LOISEL (ADMR)

Annette COUROUSSE 
(Secours Catholique)

Bernard BEUNAICHE
(Restos du Coeur)

Christiane MOREAU (Espadon)

Claude LATASTE (UDAF)

Chantal BOUHOURS (FNATH)

Joceline JACOB (Don du sang)

Jacqueline BOUCHARD 
(Club de l’amitié)

Membres élus

»

Le mot de Blandine VERDIER-
CARCOUET, adjointe à la Cohésion 
sociale et Vice-Présidente du CCAS 



Remontez le temps 

avec un rallye découverte 

Histoire

Redécouvrez l’histoire de la Basilique Notre-Dame de l’Epine et du patrimoine évronnais 
avec  «  Le Trésor des Moines ».

Avez-vous déjà remarqué la présence d’un menhir place de 
la Basilique ? Connaissez-vous l’histoire de la médiathèque, 
place Pierre Mendès-France ? Pour en savoir plus, le service 
patrimoine de la ville d’Evron a élaboré un rallye découverte, le  
« Trésor des Moines » pour (re)découvrir l’histoire du centre-ville 
autrement. « Nous souhaitions compléter notre offre de visites 
pour les familles, explique Sophie LECHAT-GATEL, Adjointe au 
Maire en charge du Patrimoine, de la Culture et du Tourisme. 
« En effet, il est parfois difficile de capter l’attention des plus 
jeunes lors d’une visite classique avec un guide-conférencier. 
Nous avons ainsi créé un coffret  avec des énigmes, un plan de 
la ville et des cartes à gratter, permettant aux petits comme 
aux grands de découvrir le patrimoine en autonomie, tout en 
s’amusant ».
Imaginé par le service patrimoine pendant le confinement, le  
« Trésor des Moines » invite les participants à prendre le temps 
d’observer les rues, lever les yeux sur le patrimoine caché et 
s’interroger sur la vie d’autrefois à Evron. 

Le concept
Muni d’un crayon et du coffret disponible à l’Office de Tourisme 
d’Evron, dirigez-vous vers la Basilique Notre-Dame de l’Epine, 
point de départ du rallye découverte. Pendant deux heures, 
sillonnez le centre-ville, de la place de la Perrière à la ruelle 
des Douets en passant par la Place Pierre Mendès-France. 

Consultez les indices et répondez aux énigmes en observant 
avec attention le patrimoine environnant. Amusez-vous à 
gratter les cartes présentes dans le coffret et obtenez des 
informations supplémentaires sur l’histoire d’Evron à l’aide des 
contenus vidéos disponibles depuis votre smartphone. Une fois 
les énigmes résolues, tentez d’ouvrir le coffre-fort présent à 
l’Office de Tourisme et découvrez le trésor !

Un moment de partage
Au delà de la découverte du patrimoine, le « Trésor des  
Moines » est surtout l’occasion de partager une activité 
ludique entre générations. Enfants, parents, grands 
parents, chacun a un rôle à jouer dans ce rallye découverte. 
Une quarantaine de coffrets ont été vendus depuis son 
lancement mi-juillet et il a déjà séduit de nombreuses 
familles de passage à Evron, mais aussi des Evronnais. Une 
idée cadeau pour Noël !
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Plus d’infos : 
Office de tourisme - Bureau d’Evron
4 Place de la Basilique
Tél : 02 43 01 63 75
Horaire d’ouverture basse saison : du mercredi au vendredi 
de 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h30 - Le samedi de 9h30 
à 12h30
Tarif : 5 €



Associations sportives, de loisirs, culturelles.... elles ont toutes 
été impactées par la crise sanitaire. « Nous avons stoppé 
brutalement nos activités en mars. Aucun de nous au club ne 
pouvait imaginer cette situation », se rappelle Bruno MASSE, 
Directeur technique au CAE Judo. Jacqueline BOUCHARD, 
Présidente du Club de l'amitié à Châtres-la-Forêt confirme.  
« Nos moments de rencontres, comme les après-midis jeux 
de société, pétanque ou randonnée ont été arrêtés. Cette 
absence de convivialité pendant cette période était le plus 
difficile à vivre. Malgré tout, pour garder le contact, nous 
prenions régulièrement des nouvelles par téléphone et, au 
besoin, nous faisions les courses pour quelques membres 
de l'association ». 

Du côté de Saint-Christophe-du-Luat, l'association Les petits 
Bolides Luatais, spécialisée dans la pratique du modélisme 
automobile radiocommandé, a mis à profit cette période de 
confinement pour réaliser des démarches administratives 
avec les membres du bureau. Kévin ROUAULT, Président, 
précise : « Notre association était en sommeil depuis 
plusieurs mois. Nous souhaitions reprendre nos activités 
dès la fin du confinement ».

Une reprise progressive
Tous sont unanimes : les activités reprennent peu à peu 
depuis mai. A Châtres-la-Forêt, les 80 adhérents du Club de 
l'Amitié ont démarré uniquement les activités en extérieur, 
telles que la pétanque ou la randonnée. A Saint-Christophe-
du-Luat, l'association organise des rencontres amicales sur 
le circuit entre adhérents le weekend. Enfin, à Evron, le Club 
de Judo a repris les cours en septembre. Pour accueillir les 
licenciés en toute sécurité, un protocole de désinfection a 
été mis en place.  Tous leurs événements prévus à l'automne 
sont cependant annulés.

+ d'infos : Service des sports
Tél : 02 43 01 78 03 - www.evron

Sports - Loisirs 
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Les associations évronnaises
face à la COVID-19
C'est une rentrée 2020 très particulière pour les associations. Après un arrêt de leurs 
activités en mars dernier, elles ont repris progressivement leurs actions depuis quelques 
semaines. Rencontre avec trois d'entre elles.

Salle des fêtes : 
connaître les mesures sanitaires
Réserver une salle de la commune nouvelle d’Evron, c’est possible ! 
Cependant, un protocole sanitaire doit être mis en place pour 
l’utiliser en toute sécurité :
• Accueil limité à 30 personnes (sauf salle de la Libération à 25)  
• Respect des gestes barrières : lavage des mains, distanciation 
physique d’au moins 1 m…
• Port du masque obligatoire
• Interdiction de se rassembler à plus de 10 personnes autour 
d’une table
• Musique autorisée sans animation dansante
A NOTER : en raison de l'évolution de la situation sanitaire, ces 
mesures sont susceptibles d’être modifiées.
+ d'infos : Service fêtes et cérémonies
Tél : 02 43 01 08 01



vu sur le web
L’INSTAnt

#Journéesdupatrimoine #Evron 
Retrouvez toutes les photos sur le compte Instagram de 
la ville d’Évron (villedEvron) ou sur le compte Facebook > 
Onglet Instagram

le COIN des enfants

Mon conte musical

Les tweets

La vidéo
          Le lavoir des douets
Vous souhaitez en savoir plus sur le patrimoine 
évronnais ? Une vidéo retraçant l’histoire du lavoir 
des Douets est à découvrir sur le site internet  
www.evron.fr 

L’article destiné aux enfants de 6 à 10 ans

Les aventures de Gédéon, le papillon, à Évron
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Gédéon va pouvoir assister à son tout premier conte musical sur le thème de 
la forêt ! Alors ça c’est vraiment chouette, il va adorer écouter une histoire 
tout en musique. Anita, pour la lecture et le chant et Lucia, alias Lulu de l’est 
pour la musique, embarqueront Gédéon et ses petits copains dans un voyage 
plein d’humour, de poésie et de musicalité. 

Jeudi 29 octobre à 15h 
au Centre social Le Trait d’Union

Pour les 2-10 ans accompagnés de leurs parents/grands-parents
Durée : 45 min 

Gratuit - Sur inscription au Trait d’Union 02 43 01 63 22

Jeux Olympiques 2024 : découvrez les sites 
mayennais retenus dont #Evron, pour l’accueil 
d’haltérophiles.
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on sort ?

Ouestgo, 
covoiturages 
du quotidien
De Saulges à Evron ou de 
Sainte-Suzanne à Montsûrs, 
de chez vous à la place du 
marché, on se rapproche !

Ouestgo, c’est quoi ?
C’est une plateforme de 
covoiturage de proximité ! Elle met 
en relation les covoitureurs pour 
leurs déplacements du quotidien 
(domicile/travail ou à caractère 
social) et couvre tous les trajets 
de la Bretagne aux Pays de la 
Loire. Par ailleurs, la plateforme 
dispose d’un module événementiel 
pour faciliter le covoiturage vers 
les événements publics ou privés.

Comment ça fonctionne ?
Un site internet de covoiturage 
unique pour celles et ceux 
qui veulent partager leur 
véhicule, quotidiennement ou 
occasionnellement. Simple et 
rapide, il suffit de s’inscrire en 
créant un compte sur la plateforme 
Ouestgo : www.ouestgo.fr/
utilisateur/inscription. Puis il faut 
créer son annonce, par exemple le 
trajet domicile-travail, en cliquant 
sur « publier une annonce ». 
La plateforme Ouestgo est en 
accès libre et totalement gratuit, 
les contreparties financières, 
si elles doivent avoir lieu, se 
négocient entre les covoitureurs 
et les passagers.

Voyageons avec la Saison !
Placée sous la thématique du voyage et de la rencontre de l’autre, 
la nouvelle Saison culturelle des Coëvrons s’annonce riche en 
chansons, danses, acrobaties, jonglages…

Cette année, elle accueillera deux artistes 
phares ! Programmé initialement en avril 
dernier, l’artiste Louis Chedid viendra à 
Evron le 22 janvier, l’occasion d’écouter 
à nouveau ses mélodies intemporelles 
et de découvrir ses nouveaux titres.
François Morel, inoubliable membre 
de la famille Deschiens et chroniqueur 
de talent sur France Inter, viendra le 

samedi 3 avril présenter son spectacle « J’ai des doutes ». Dans un savant 
mélange de numéros et de récitals, il redonne vie à quelques fameux sketchs 
de Raymond Devos en y mettant sa patte, à la fois délicate et burlesque. De 
plus, la Saison lance une résidence de territoire avec le Collectif Protocole. Les 
jongleurs investiront l’espace public tout au long de l’année sur le territoire 
des Coëvrons.

> Retrouvez toutes les informations dans le groupe Facebook de la 
Saison culturelle des Coëvrons

Rejoignez le conseil 
de développement
Vous travaillez, consommez ou habitez dans les Coëvrons, êtes 
membre d’une association culturelle ou sportive, parent d’enfant(s) 
fréquentant un des centres de loisirs ou halte-garderie… Vous êtes 
donc concernés par le territoire et vous souhaitez contribuer à une 
réflexion et/ou à une action collective ?  Rejoignez le conseil de 
développement ! 

Cette instance de démocratie 
participative permet aux habitants de 
proposer et d’agir très concrètement 
pour leur territoire, dans n’importe 
quel domaine d’intérêt général. 
Le Conseil de développement permet 
ainsi de : 
• Créer des synergies entre élus, 
citoyens et acteurs locaux
• Proposer et conduire des actions 
concrètes
• Porter une vision de long terme pour le développement et l’attractivité des 
Coëvrons

Vous souhaitez en savoir plus ? Retrouvez sur le site internet www.coevrons.fr 
une vidéo de présentation ainsi qu'une fiche de candidature.

+ d'infos : 02 43 66 32 00




